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 n° 300 634 du 25 janvier 2024 
dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. A. NIANG 
Avenue de l'Observatoire 112 
1180 BRUXELLES 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 2 juin 2023 par X, qui déclare être de nationalité nigérienne, contre la décision 

de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la Commissaire 

générale »), prise le 3 mai 2023. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 21 juin 2023 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 7 décembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 16 janvier 2024. 

 

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me F. A. NIANG, avocat, et J.-F. 

MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par la Commissaire générale, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Vous déclarez être de nationalité nigérienne, d’origine ethnique haoussa, de religion musulmane et sans 
affiliation politique. 

Le 5 octobre 2020, vous introduisez une demande de protection internationale auprès de l'Office des 
étrangers en présentant les faits suivants : 

Né à Niamey (capitale du Niger), vous habitiez dans le quartier Gamkalley avec vos parents et vos trois 
frères.  
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Durant votre adolescence, vous partagiez votre temps entre vos études et le football, que vous 
pratiquiez de manière professionnelle. Après l’obtention de votre bac, vous avez poursuivi vos études en 
télécommunication et réseaux informatiques à l’IAT à Yantala. Parallèlement à vos études, vous 
travailliez dans une société de télécommunication et étiez également coach sportif dans une salle de 
gym d’un ami. 

Le 5 janvier 2020, vous rouliez à moto sur la grande route du quartier de Gamkalley lorsque, à un 
carrefour, un chauffeur de taxi n’ayant pas respecté le code de la route, aurait manqué de vous 
percuter. Vous lui auriez hurlé de faire attention. Il serait mis à vous poursuivre. Il aurait accéléré jusqu’à 
votre hauteur. Pendant qu’il vous insultait, un des pneus de son véhicule aurait éclaté, de sorte qu’il en 
aurait perdu le contrôle. Il vous aurait percuté et vous avez été déporté sur le trottoir où se trouvait une 
piétonne (dénommée [Z.]) et son bébé. Votre moto les aurait heurtés. La femme serait tombée dans le 
fossé, tandis que son bébé pleurait. Vous seriez tombé également à terre. Alors que vous vouliez lui 
porter secours, la foule se serait directement rassemblé autour de vous. Lorsqu’elle a aperçu que la 
femme était grièvement blessée, la foule a commencé à vous insulter, vous et le taximan. Des membres 
de la famille de la femme accidentée auraient accouru sur les lieux, armés de bâtons. Vous auriez 
aperçu du sang couler de son corps et d’aucuns estimaient qu’elle avait perdu la vie et qu’il fallait vous 
tuer. Tandis que la police et les pompiers arrivaient sur les lieux, vous auriez été vous réfugier chez un 
ami dans le quartier. Vous avez prévenu votre famille, laquelle s’est rendue sur les lieux de l’accident. 
Une bagarre a éclaté avec la famille de la victime. Le lendemain, cette dernière a enclenché des 
recherches à votre encontre. Elle aurait débarqué à votre domicile et aurait mis le feu à un hangar 
accolé à la maison. La police serait intervenue pour arrêter les membres de la famille de la victime. Mais 
ils auraient continué de se rendre à votre domicile pour proférer des menaces de mort à votre encontre, 
notamment après la mort de la femme et de son bébé. La police aurait à nouveau débarqué à votre 
domicile, vous aurait tous arrêtés. À votre libération, vous vous réfugiez chez un ami d’un oncle 
maternel dans la ville de Dosso, pendant environ 2 mois jusqu’à votre fuite. Votre propre famille aurait 
porté plainte à la police suite aux menaces et recherches continues de la famille de victime à votre 
encontre. 

Le 12 mars 2020, vous auriez quitté le Niger, par voies légales muni d’un visa délivré par les autorités 
françaises, en embarquant à bord d’un avion vers la Tunisie. Vous auriez continué votre périple à bord 
d’un avion vers l’Espagne et vers la Belgique. 

Sur les conseils d’un compagnon de voyage, vous vous êtes rendu le 14 mars 2020 en train en 
Allemagne pour y introduire une demande de protection internationale. Les autorités allemandes vous 
auraient remis à la police belge, en septembre 2020, où vous demandez une protection internationale. 

Vous ne déposez pas de document à l’appui de votre demande de protection internationale en Belgique. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile 
et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides n’est pas 
convaincu que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini 
par la Convention de Genève de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves 
telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire. 
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Premièrement, le Commissariat général constate que les motifs sur lesquels vous dites craindre un 
retour au Niger, à savoir des représailles de la part de la famille d’une femme qui aurait perdu la vie 
dans un accident de la route dans lequel vous auriez été impliqué en janvier 2020 dans le quartier de 
Gamkalley (cf. notes de l’entretien personnel (ci-après « NEP »), pp.15-25), ne sont pas fondés sur l’un 
des critères de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, à savoir une crainte de persécution en 
raison de la race, de la nationalité, de la religion, de l’appartenance à un certain groupe social ou du fait 
des opinions politiques. En effet, la crainte dont vous faites état est basée sur un conflit interpersonnel à 
caractère privé, avec une famille d’une victime d’un accident de la route. 

Deuxièmement, constatons que vous ne produisez aucun commencement de preuve à l’appui de ces 
faits que vous invoquez à la base de votre demande de protection internationale. Il y a lieu de rappeler 
ici que « le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » 
trouve à s’appliquer à l’examen des demandes de protection internationale (HCR, Guide des procédures 
et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p. 51, §196). Si, certes, la notion de 
preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au 
demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour 
bénéficier du statut qu’il revendique » (CCE, Arrêt n°16317 du 25 septembre 2008 dans l’affaire 
26.401/I). Tel n’est pas le cas en l’espèce. Par ailleurs, en l’absence du moindre élément objectif 
probant, la crédibilité de votre récit d’asile repose uniquement sur le contenu de vos déclarations en 
entretien. Le Commissariat général est donc en droit d’attendre de celles-ci qu’elles soient précises, 
circonstanciées, cohérentes, plausibles et reflètent le sentiment de faits vécus dans votre chef. Or, tel 
n’est pas le cas en l’espèce. 

Troisièmement, il ressort de vos déclarations que vous ne savez pas identifier précisément les 
personnes que vous craignez en cas de retour (NEP, pp.16, 25). Interrogé en détail à ce sujet, tout ce 
que vous pouvez dire est que vous redoutez des représailles de la part de la famille de la femme victime 
de l’accident de route, mais vous reconnaissez ne pas les connaître ni être en mesure de les identifier 
(ibid.). Vous évoquez vaguement le surnom de « Drogba », qui serait vraisemblablement le frère (de la 
victime) vis-à-vis de qui vous auriez ressenti des tensions lorsque vous jouiez au football (ibid.). Ces 
lacunes et imprécisions apparaissent inadmissibles vu d’autres de vos propos selon lesquels vous 
habitiez le même quartier que la famille de la victime de l’accident de route, que vous auriez tous été 
arrêtés et interrogés par la police dans le cadre de ces incidents (NEP, pp.16-18) et que donc vous 
aviez la possibilité d’identifier clairement ces personnes. En l’état, le manque d’information dont vous 
disposez sur les personnes qui seraient à l’origine de vos craintes en cas de retour empêche de se 
forger une conviction quant à la réalité de vos dires. Notons pourtant que vous êtes en procédure d'asile 
depuis octobre 2020. 

Quatrièmement, concernant cette femme ayant perdu la vie d’un accident de la route, vous ne pouvez 
rien évoquer à son sujet si ce n’est qu’elle se prénommait [Z.] : vous ignorez les causes exactes de son 
décès, vous n’êtes pas en mesure d’indiquer où elle aurait été hospitalisée suite à l’accident, quel était 
son âge, son adresse précise, ce qu’elle faisait dans la vie, si elle avait d’autres enfants que le bébé qui 
l’accompagnait (NEP, p.22). Vous n’êtes pas non plus en mesure de fournir des informations 
circonstanciées sur le lieu ou la date de ses funérailles (NEP, pp.23). À nouveau, toutes ces lacunes 
apparaissent d’autant plus invraisemblables dans la mesure où vous déclarez avoir eu des contacts 
avec votre famille suite à votre départ du Niger et qu’il vous serait donc loisible de vous renseigner sur 
tous ces éléments (NEP, p.22), ce qui n’est pas manifestement pas le cas en l’espèce. De même, alors 
que vous affirmez que c’est un chauffeur de taxi qui serait à l’origine de cet accident de route ayant 
causé la mort de la piétonne, et qu’il aurait – tout comme vous – subi des menaces de la part de la 
famille de la victime (NEP, pp.16-17, 19-20), force est cependant de constater que vous ne savez rien 
dire à son sujet non plus. Au-delà du constat que vous ne savez pas décliner son identité, vous 
reconnaissez que vous n’avez aucune information concrète quant à son sort actuel, ignorant s’il aurait 
fait l’objet de poursuites pénales ou judiciaires par exemple, s’il aurait été jugé voire condamné dans le 
cadre de cet accident (ibid.). La justification que vous faites à ces méconnaissances, à savoir que votre 
mère vous aurait avisé de ne pas vous renseigner sur lui afin de ne pas révéler votre localisation et de 
risquer de vous faire envouter (NEP, p.21), manque de convaincre le CGRA. 
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Cinquièmement, alors que vous déclarez que votre famille aurait reporté les menaces et agressions 
continues dont vous faisiez tous l’objet auprès de vos autorités (NEP, p.22), interrogé en détails sur ces 
démarches, vous ne fournissez aucun détail supplémentaire qui permettrait de rendre compte de ces 
faits (ibid). Relevons que vous ne fournissez aucun document qui attesterait que vos proches auraient 
entrepris des démarches à la police, de sorte que l’on ne peut tenir ces faits pour établis non plus. 
Notons, à nouveau, que vous êtes en procédure d'asile depuis octobre 2020. 

Prenant ainsi en considération l’ensemble des éléments relevés supra, le CGRA considère dès lors que 
les faits invoqués à l’appui de cette demande, – à savoir l’accident de route dans lequel vous alléguez 
avoir été impliqué, qui aurait causé la mort d’une femme et de son enfant, et dont la famille vous 
tiendrait pour principal responsable –, ne sont pas établis. En conséquence, votre crainte d’être tué par 
la famille de la victime en cas de retour au Niger ne peut être considérée comme fondée. 

Vous n’invoquez aucun autre motif pour fonder votre demande de protection internationale, vous n’avez 
jamais connu de problèmes avec vos autorités ni avec qui que ce soit d’autre au Niger et vous n’avez 
aucune affiliation politique ni associative (NEP, pp.16, 19). 

Outre la reconnaissance du statut de réfugié, un demandeur de protection internationale peut se voir 
accorder le statut de protection subsidiaire quand l’ampleur de la violence aveugle, dans le cadre du 
conflit armé en cours dans le pays d’origine, est telle qu’il y a de sérieux motifs de croire qu’un civil qui 
retourne dans le pays en question ou, le cas échéant, dans la région concernée, encourrait, du seul fait 
de sa présence sur place, un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 §2, c) de la loi du 15 
décembre 1980. 

Il ressort des informations en possession du CGRA (voir le COI Focus NIGER « Veiligheidssituatie », 

14 octobre 2022 disponible sur le site https://www.cgra.be/sites/default/files/rappor-ten/ 
coi_focus_niger._veiligheidssituatie_20221014_1.pdf ou https://www.cgra.be/fr) que les conditions de 
sécurité au Niger présentent un caractère complexe, problématique et grave. Depuis 2015, le Niger 
connaît une recrudescence de l’insécurité en raison d’incursions sur son territoire de groupes armés 
djihadistes. 

Il ressort des informations précitées que, la situation dans le nord-ouest (Tillabéry et Tahoua), le sud-est 
(Diffa) et le sud du Niger (Maradi), qui se caractérise par la présence de nombreux groupes 

armés et terroristes qui s’affrontent entre eux ou qui affrontent les forces armées nationales et 
internationales, peut être qualifiée de conflit armé interne au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 
décembre 1980. 

Sur le plan politique, les élections municipales, régulièrement reportées depuis 2016, se sont déroulées 
le 13 décembre 2020. L’élection présidentielle a eu lieu le 27 décembre 2020. Des centaines de milliers 
d'électeurs n'ont pas pu être enregistrés et l'organisation des élections a été impossible dans certaines 
régions où l'État est en grande partie absent. Cette situation creuse encore le fossé entre les villes, où la 
vie politique est relativement dynamique, et les zones rurales, touchées par les violences. Elle renforce 
également le sentiment de marginalisation de ces communautés rurales, sentiment mis à profit par les 
djihadistes. Le second tour de l'élection présidentielle a eu lieu le 21 février 2021. Mohamed Bazoum, 
bras droit du président sortant Mahamadou Issoufou, a été déclaré vainqueur et a commencé à assumer 
officiellement sa fonction de président le 2 avril 2021. La lutte contre le terrorisme islamiste est une de 
ses priorités. 

Sur le plan sécuritaire, la situation au Sahel a continué de s’aggraver dans le courant du premier 
semestre de l’année 2022. Le Niger fait actuellement face à des violences diverses. Il peut s’agir de 
violences terroristes, de conflits fonciers, de tensions intercommunautaires ou de banditisme. Boko 
Haram et l’Etat Islamique au Grand Sahara (EIGS) sont les deux principales organisations terroristes 
actives au Niger. Un autre groupe djihadiste est actif dans l'ouest du pays, le Groupe de soutien à l'islam 
et aux musulmans (JNIM). Il avancerait progressivement vers Niamey. Ces organisations extrémistes 
exploitent les divisions et les conflits intercommunautaires afin de renforcer leur influence. Par ailleurs, 
les criminels (en bande ou individuellement) profitent du peu de présence des forces de l’ordre pour 
commettre des exactions. 

 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rappor-ten/coi_focus_niger._veiligheidssituatie_20221014_1.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rappor-ten/coi_focus_niger._veiligheidssituatie_20221014_1.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rappor-ten/coi_focus_niger._veiligheidssituatie_20221014_1.pdf
https://www.cgra.be/fr
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Différentes sources s’accordent pour dire que, si les représentants/symboles de l’Etat (militaires, 
gendarmes, chefs de communautés, fonctionnaires &) ou des employés du secteur de l’éducation sont 
régulièrement visés par les organisations terroristes, les simples civils sont aussi devenus une cible 
directe des violences. Selon le Conseil de sécurité de l'ONU, la population civile est prise en étau entre 
les groupes armés, les bandits, les violences intercommunautaires et les opérations militaires. 

Si les conditions de sécurité au Niger présentent un caractère complexe, problématique et grave, il 
ressort toutefois des informations précitées que la situation sécuritaire diffère d’une région à l’autre. 

La lecture des données cumulées de 2021 et 2022 montre clairement que Tillabéry, Tahoua, Diffa et 
Maradi, sont les régions les plus touchées par la violence. Début août 2022, le gouvernement a décidé 
de prolonger l'état d'urgence dans les régions de Diffa, Tillabéry et Tahoua (départements de Tassara et 
Tillia), au moins, jusqu'au 3 novembre 2022. Dans les régions d’Agadez, de Zinder et de Dosso moins 
d’incidents sont à déplorer. Si les groupes armés extrémistes étendent leur présence et leur influence 
dans les zones rurales, l'État quant à lui conserve le contrôle des villes. 

S’agissant de Niamey – une communauté urbaine géographiquement incrustée dans la région de 
Tillabéry – les sources consultées ne font mention d’aucune lutte armée dans la capitale nigérienne. Si 
l'instabilité dans le pays s'étend progressivement à la capitale, celle-ci a, jusqu'à présent, été épargnée 
par les événements dramatiques qu’ont connus d'autres capitales sahéliennes. 

À la mi-août 2022, l'ambassade des États-Unis à Niamey fait état d'une augmentation des activités 
terroristes dans des zones plus proches de Niamey suite à deux récents attentats le long de la RN6 à 
l'ouest de la capitale. Pour la période du 1er mars au 31 juillet 2022, l'ACLED rapporte un incident à la 
périphérie de Niamey : le 24 juillet 2022, un groupe armé non identifié a détenu plusieurs femmes 
pendant plusieurs heures près du village de Soudoure. En revanche, aucun n’incident n’est à déplorer 
dans la capitale. 

Par conséquent, force est de conclure que la situation qui prévaut actuellement à Niamey, d'où vous 
provenez, ne constitue pas une situation de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne au 
sens de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

2. La requête 

 

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, rappelle les faits repris dans la 
décision attaquée en les développant et résume les griefs retenus par la partie défenderesse dans sa 

décision. 

 

2.2. Elle prend un moyen unique de la violation « des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 

1980 sur les étrangers ». 

 

Après avoir rappelé les notions de « réfugié » et de « persécution », la partie requérante entreprend de 

répondre aux griefs retenus par la partie défenderesse dans sa décision. 

 

Premièrement, s’agissant de l’absence du lien de rattachement entre les faits invoqués et les critères 
prévus par la Convention de Genève, la partie requérante estime que ce « reproche mérite d’être 
relativisé à partir du moment où l’accident en lui-même n’est pas contesté ». Elle rappelle que le 

requérant craint toujours des représailles en cas de retour dans son pays d’origine et déplore l’absence 
d’instruction quant à la protection effective des autorités par la partie défenderesse.  

 

Deuxièmement, la partie requérante considère que « le contexte particulier des demandes d’asile 
appelle une atténuation de la charge de la preuve » et rappelle que le récit du requérant est 

circonstancié quant aux faits l’ayant poussé à quitter son pays d’origine. 
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Troisièmement, elle considère que les « circonstances propres à l’espèce, le caractère soudain et brutal 
de l’accident, la configuration des lieux, la spontanéité de la foule, la présence sur les lieux des 
passants et des témoins de l’accident, de badauds, des membres de la famille du requérant (&) » 

permettent de comprendre l’incapacité du requérant à identifier ses persécuteurs. 
 

Quatrièmement, la partie requérante soutient que le requérant a pu livrer des détails quant à la femme 

victime de l’accident et explique qu’il est « excessif d’en vouloir au requérant de ne rien savoir sur le 
chauffeur de taxi qu’il n’a rencontré que lors d’une circonstances malheureuse ». 

 

Cinquièmement, elle annonce que des éléments de preuve de la plainte déposée par la famille du 

requérant seront déposés. 

 

La partie requérante se réfère ensuite aux considérations de la partie requérante quant aux conditions 

de sécurité prévalant au Niger et en conclut que « le requérant fonde sa crainte sur le point b sur le pied 

des motifs qui fondent la demande de protection internationale ». 

 

2.3. Au dispositif de sa requête, la partie requérante demande au Conseil, à titre principal, de 

reconnaître au requérant le statut de réfugié. A titre subsidiaire, elle demande le bénéfice de la 

protection subsidiaire.  

 

3. Nouvelles pièces 

 

3.1. Par l’ordonnance de convocation du 7 décembre  2023, le Conseil, en application de l’article 39/62 
de la loi du 15 décembre 1980, a invité les parties à « communiquer au Conseil [&] toutes les 

informations utiles et les plus actuelles permettant de l’éclairer sur les conditions de sécurité qui 
prévalent au Niger et en particulier à Niamey. » 

 

3.2. Par une note complémentaire du 11 janvier 2024, la partie défenderesse a transmis au Conseil les 

pièces suivantes :  

- COI Focus Niger « Veiligheidsituatie » daté du 13 juin 2023 ; 

- COI Focus Niger « Situatie na militaire coup van 26 juli 2023 » daté du 10 octobre 2023 ; 

- COI Focus Niger « Reismogelijkheden naar Niamey en belangrijke Nigerese steden” daté du 10 juillet 
2023. 

 

3.3. Les documents répondent au prescrit de l’article 39/76, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 

1980 et partant, le Conseil décide en conséquence de les prendre en considération.  

 

4. L’appréciation du Conseil 
 

A. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 

 

4.1. Le débat entre les parties porte essentiellement sur une question d’établissement des faits. 
 

A cet égard, l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit notamment que :  
 

« § 1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous 
les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de 
la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de 
protection internationale. 
[&] 
L'absence des éléments visés à l'alinéa 1er, et plus particulièrement l'absence de preuve quant à 
l'identité ou la nationalité, qui sont des éléments centraux de la procédure d'évaluation d'une demande 
de protection internationale, constitue une indication défavorable concernant la crédibilité générale du 
récit du demandeur, à moins que le demandeur ne présente une explication satisfaisante à cette 
absence.  
[&] 
§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 
documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions 
cumulatives suivantes sont remplies :    
a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande; 
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b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 
satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants; 

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 
par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande; 

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 
puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait; 

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ». 
 

Il ressort de ces dispositions qu’il appartient au premier chef au demandeur d’une protection 
internationale de présenter aussi rapidement que possible tous les éléments nécessaires pour étayer sa 

demande.  

 

4.2. En l’espèce, le requérant ne dépose aucun document devant la partie défenderesse. 

 

4.3. Le Conseil relève d’emblée que le requérant n’a présenté aucun début d’élément probant à même 
de participer à l’établissement de son identité et de sa nationalité réelles. Comme le prévoit l’article 48/6 
repris supra dans son premier paragraphe « l'absence de preuve quant à l'identité ou la nationalité, qui 
sont des éléments centraux de la procédure d'évaluation d'une demande de protection internationale, 
constitue une indication défavorable concernant la crédibilité générale du récit du demandeur, à moins 
que le demandeur ne présente une explication satisfaisante à cette absence ». Tel n’est manifestement 
pas le cas en l’espèce. En effet, le Conseil estime que le requérant ayant, selon ses dires, des contacts 
avec son pays d’origine depuis son départ – avec sa mère et son meilleur ami (v. dossier administratif, 

pièce numérotée 6, Notes d’entretien personnel du 14 décembre 2022 (ci-après dénommées « NEP »), 

p.7-8), il lui était loisible de tenter de se faire parvenir de tels éléments, quod non pourtant.  

 

4.4. Ainsi, le requérant n’a donc pas déposé le moindre commencement de preuve des éléments qu’il 
tient à la base de sa demande de protection internationale, à savoir : i) tout élément attestant le décès 

de la victime de l’accident dans lequel il a été impliqué ; ii) tout élément concret et précis à même 

d’attester l’arrestation dont il dit avoir fait l’objet suite aux évènements ; iii) tout document à même 

d’attester la plainte déposée par sa famille suite aux menaces dont ils sont victime.  
 

4.5. Lorsque des faits invoqués à la base d’une demande de protection internationale ne peuvent pas 
être étayés par des preuves documentaires, ou lorsque celles-ci sont produites mais que leur force 

probante est limitée, il convient de procéder à une évaluation de la crédibilité du requérant afin d’établir 
le bien-fondé de sa crainte. Une telle évaluation est nécessairement empreinte d’une part de 
subjectivité. Pour autant, elle doit rester cohérente, raisonnable et admissible, et prendre en compte tant 

les informations pertinentes disponibles concernant le pays d’origine du demandeur, que son statut 
individuel et sa situation personnelle. 

 

4.6. En l’espèce, la partie défenderesse développe longuement, précisément et clairement, dans la 
décision attaquée, les motifs qui l’amènent à tenir pour non crédible le récit des événements ayant 
prétendument amené le requérant à quitter son pays. 

 

4.7. Le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier 

administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et ont pu 

valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé de la crainte ainsi 

alléguée par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale. Il ne peut accueillir 

favorablement l’argumentation de la partie requérante dès lors qu’elle n’apporte aucun élément concret 
et convaincant permettant de remettre en cause la motivation de la décision querellée et ne développe, 

en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé de la crainte alléguée. 

 

4.8. Le Conseil constate à l’instar de la partie défenderesse les méconnaissances manifestes du 
requérant quant aux différents acteurs impliqués dans les faits allégués. Ainsi, le requérant est 

incapable de renseigner la moindre information concernant la victime de l’accident ou les membres de la 
famille de cette dernière, qu’il tient pourtant pour principaux acteurs de persécutions et a fortiori, alors 

qu’ils vivent dans le même quartier que lui. Il admet par ailleurs ne rien savoir sur le taximan qui a 
provoqué l’accident. Ses déclarations particulièrement inconsistantes et creuses ne permettent pas 

d’accorder le moindre crédit aux faits allégués, qui ne sont d’ailleurs nullement étayés.  
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L’argumentation développée par la partie requérante selon laquelle les « circonstances propres à 

l’espèce, le caractère soudain et brutal de l’accident, la configuration des lieux, la spontanéité de la 
foule, la présence sur les lieux des passants et des témoins de l’accident, de badauds, des membres de 
la famille du requérant (&) » permettent de comprendre l’incapacité du requérant à identifier ses 
persécuteurs ne convainc pas le Conseil qui estime qu’il peut raisonnablement être attendu du 
requérant de renseigner des informations élémentaires à leurs sujets, d’autant plus qu’ils sont à la base 
de ses problèmes et de sa fuite de son pays d’origine.  
 

En outre, le requérant se montre incapable de renseigner la suite des évènements et admet ne pas 

savoir la manière ou le lieu où s’est déroulé l’enterrement de la victime et n’est pas capable d’expliquer 
si le taximan a rencontré des problèmes ou s’il a fait l’objet de poursuites judiciaires. S’il prétend faire 
encore actuellement l’objet de recherches de la part de la famille de la victime, il ne tente pas de se 

renseigner au sujet de la suite des évènements ou au sujet de ses persécuteurs. Le Conseil considère 

que si le requérant éprouve réellement la crainte qu’il allègue, son attitude désintéressée, voire 

attentiste, ne se justifie pas, et ce d’autant plus qu’il est encore dans l’incertitude quant à l’issue de sa 
procédure d’asile. 
A l’audience, le requérant fait état de menaces reçues par sa mère de la part de la famille de la victime 
et du fait que le taximan aurait été tué par cette même famille, mais reste en défaut de produire le 

moindre élément probant à l’appui de ses assertions. 
 

4.9. Au vu des développements qui précèdent, il découle que les conditions cumulatives visées à 

l’article 48/6, § 4, sous a), b), c) et e), ne sont pas remplies par le requérant, de sorte qu’il n’y a pas 
matière à lui accorder le bénéfice du doute. 

 

4.10. Au surplus, le Conseil relève que les faits invoqués ne ressortent pas de l’un des critères 
d’application de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 et que le requérant reste en défaut d’établir 
qu’il ne peut escompter obtenir la protection de ses autorités nationales.  
 

4.11. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas 
qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de 

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 
 

B. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

4.12. S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a), et b), de la loi du 15 décembre 1980, 
le Conseil constate que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou 

des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de 

réfugié. Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de 
réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe 
pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il 
existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant 
encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a), et b), de la loi du 15 
décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions 
inhumains ou dégradants. 

 

4.13. Quant à l’application de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, il y a lieu de rappeler 

la nécessaire autonomie des concepts, telle qu’elle a été consacrée par la jurisprudence de la Cour de 
justice de l’Union européenne (ci-après dénommée la « CJUE »).  

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle qu’afin qu’un statut de protection subsidiaire puisse être octroyé au 
requérant conformément à l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, il doit être question, 
dans son chef, d’un menace grave contre sa vie ou sa personne, en tant que civil, en raison de la 
violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international. Le Conseil rappelle également 
que cette disposition législative constitue la transposition de l’article 15, c), de la directive 2011/95/UE et 
que son contenu est distinct de celui de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la « CEDH ») et que son interprétation doit, 

dès lors, être effectuée de manière autonome tout en restant dans le respect des droits fondamentaux, 

tels qu’ils sont garantis par la CEDH (CJUE, 17 février 2009, Meki Elgafaji et Noor Elgafaji c. 
Staatssecretaris van Justitie, C-465/07, § 28). 
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4.14. En l’espèce, comme relevé supra, en l’absence de toute contre-argumentation ou élément probant 

contraire, il y a lieu de conclure que le requérant provient de Niamey, où il est né et a toujours vécu 

selon ses dires. Partant, il convient d’analyser sa demande sous l’angle de l’article 48/4, § 2, c), de la loi 

du 15 décembre 1980 au regard de la région de Tillabéry, et plus précisément au regard de Niamey.  

 

4.15. Il ressort des informations auxquelles le Conseil peut avoir égard, et plus précisément des trois 

COI Focus transmis via la note complémentaire, que les conditions de sécurité prévalant dans plusieurs 

régions du Niger présentent un caractère complexe, problématique et grave. Toutefois, le Conseil a déjà 

pu considérer, sur la base des mêmes documents, que la ville de Niamey, ville de provenance du 

requérant, n’est pas actuellement sous l’emprise d’une violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé 
interne ou international, tel que visé à l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980 et ce, en dépit 

d’une situation sécuritaire volatile qui mérite d’être étroitement surveillée et qui doit inciter les instances 
d’asile à faire preuve d’une grande prudence dans l’examen des demandes de protection internationale 
des ressortissants nigériens originaires de cette ville (voir en ce sens, Conseil du contentieux des 

étrangers (chambre à 3 juges), arrêt n° 297 386 du 21 novembre 2023, point 5.7.7). 

 

4.16. Il découle de ce qui précède que le Conseil ne peut pas conclure qu’en cas de retour dans la ville 

de Niamey, le requérant encourrait un risque réel de subir des menaces graves contre la vie ou la 

personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international, 

visées par l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980. 

 

4.17. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par 

l’article 48/4, § 2, de la loi du 15 décembre 1980. 
 

4.18. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, 

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la 
demande. 

 

5. Les dépens 

 

5.1. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er  
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

Article 3 
 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD O. ROISIN 


